H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, 4 juin 2007
Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : 
Dossier R-3523-2003 


Conditions de service des distributeurs de gaz naturel 


Informations relatives à l’audience
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie en date du 30 mai 2007.

Témoins
L’Union des consommateurs fera entendre M. Marc Antoine Fleury à titre de témoin pour la présentation de sa preuve concernant le chapitre 10.

UC souligne que M. Fleury agira exceptionnellement dans la poursuite du dossier à titre d’analyste externe.  
Temps requis pour la présentation de la preuve et disponibilités
Le temps requis par l’Union des consommateurs pour la présentation de sa preuve sera d’environ dix minutes. Veuillez noter que le témoin M. Marc-Antoine Fleury, ne sera pas disponible pour la présentation de cette preuve en date du vendredi 8 juin 2007. 
Temps requis pour le contre interrogatoire des témoins des distributeurs et des intervenants
L’Union des consommateurs prévoit un contre interrogatoire d’environ 30 minutes.
Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.



Me Hélène Sicard

c.c.  M Marc-Antoine Fleury

        Me J.B. Allard

        Me L. Tremblay

        Intervenants (liste courriel) 
1255 Phillips-Square


Suite 808


Montreal, Quebec


H3B 3G1





Tel:  (514) 281-1720


Fax: (514) 281-0678








helenesicard@sympatico.ca
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